
Annexe 

1. Préambule

PROGRAMME D'ÉVALUATION DU PERSONNEL DE SOUTIEN 

POUR LE DÉVELOPPEMENT, LE SOUTIEN ET LA RECONNAISSANCE 

DE LA COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE 

Le programme d'évaluation du personnel de soutien1 s'inscrit dans la foulée de la politique de gestion des ressources
humaines et vise, tout comme elle, à favoriser la mobilisation de l'ensemble du personnel de soutien autour de la
mission et des orientations privilégiées par le Collège et à maintenir le niveau de qualité des services offerts par le
Collège.

Le programme donne à chaque employé de soutien l'occasion d'obtenir une rétroaction sur son travail et lui permet de
faire le point sur la qualité de sa contribution par une évaluation régulière de son rendement et de son comportement au 
travail.

Le programme définit le processus d'évaluation et fournit un cadre de référence qui en précise les principes, les
objectifs et les responsabilités des intervenants. Il définit les conditions nécessaires pour que le processus d'évaluation
soit valable et utile et précise les suites pouvant être données à l'évaluation, notamment en termes de traitement de
l'information.

2. Les principes du programme

Quatre principes sont à la base du Programme d'évaluation du personnel de soutien et en orientent la mise en œuvre.

• L'évaluation se veut une démarche constructive et constitue un processus continu d'observation, d'appréciation et
de rétroaction.

• L'évaluation est fondée sur des observations et des faits. Les facteurs considérés dans l'évaluation sont en lien
direct avec la description de l'emploi de la personne évaluée, avec son plan de travail et avec la Politique de
gestion des ressources humaines du Collège.

• L'évaluation permet de témoigner de la qualité du travail des employés de soutien du Cégep de Sainte-Foy, de
reconnaître leur contribution et s'inscrit dans une perspective de reconnaissance.

• Le Collège a la responsabilité de développer un processus d'évaluation crédible, rigoureux et fiable reposant sur
des moyens pertinents. Il a aussi la responsabilité de mettre en place un processus équitable s'établissant dans un
climat de confiance, de respect et de confidentialité.

3. Les objectifs du programme
• Fournir à l'employé une rétroaction pour lui permettre de faire le point sur son travail et sur sa contribution au sein

de l'équipe de travail.

• Soutenir l'employé dans sa démarche de développement professionnel et, éventuellement, l'aider à prévenir ou
surmonter les difficultés par des activités d'aide et de perfectionnement adaptées à ses besoins.

• Fournir au supérieur immédiat des données pertinentes pour appuyer une recommandation en ce qui a trait à

l'obtention ou non de la permanence et de la sécurité d'emploi, dans le cas des employés de soutien non
permanents et ne détenant pas encore la sécurité d'emploi.

1 Dans le cadre du présent programme, la dénomination « personnel de soutien » inclut les éducatrices spécialisées et les interprètes.
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